
L'employeur peut-il accorder une indemnité de logement à un
salarié détaché ?

Réponse courte

Oui, il est possible d'accorder une indemnité de logement à un salarié détaché au Luxembourg, à condition qu'elle

corresponde strictement au remboursement de frais réels, justifiés et directement liés au logement pendant la période

de détachement. L'indemnité ne doit pas constituer un complément de salaire déguisé et doit être formalisée par écrit

dans le contrat de travail ou un avenant, avec des modalités précises de calcul, de justification et de versement.

L'indemnité est exclue de l'assiette des cotisations sociales et de l'impôt sur le revenu uniquement si elle respecte

ces conditions et que tous les justificatifs sont conservés et présentés en cas de contrôle. Il est également nécessaire

de veiller à ne pas cumuler cette indemnité avec d'autres avantages similaires et de respecter l'égalité de traitement

entre salariés détachés et locaux, conformément à l'article L.251-1 du Code du travail.

Définition

L'indemnité de logement désigne la somme versée par l'employeur à un salarié détaché pour couvrir les frais

supplémentaires de logement générés par une mission temporaire au Luxembourg. Le détachement

correspond à la situation où un salarié est envoyé par son employeur pour travailler temporairement au

Luxembourg, tout en restant lié à son employeur d'origine. Cette indemnité vise à compenser le surcoût de

résidence temporaire, distincte du domicile habituel du salarié, et ne constitue pas un élément de rémunération

.

Conditions d’exercice

L'octroi d'une indemnité de logement à un salarié détaché est soumis aux conditions cumulatives suivantes :

Condition Exigence

Détachement effectif Mission temporaire au Luxembourg

Réalité des frais Dépenses de logement justifiées

Nature de l'indemnité Remboursement de frais, non rémunération

Absence de cumul Pas de logement de fonction en parallèle

Formalisation Clause contractuelle ou avenant écrit

Égalité de traitement Art. L.251-1 Code du travail
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Modalités pratiques

L'indemnité de logement doit être prévue par une clause expresse dans le contrat de travail ou dans un avenant,

précisant les éléments suivants :

Élément Précision

Durée Période de détachement déterminée

Montant/calcul Lien avec les frais réels (loyer, charges)

Justificatifs Contrat de location, quittances, factures

Modalités de versement Frais réels ou forfait plafonné justifié

Traçabilité Conservation des pièces 10 ans

Mention paie Rubrique distincte du salaire brut

L'indemnité de logement est exclue de l'assiette des cotisations sociales et de l'impôt sur le revenu uniquement si elle

correspond strictement au remboursement de frais réels, conformément à la loi modifiée du 4 décembre 1967 et à

l'article L.221-1 du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser systématiquement l'octroi de l'indemnité par écrit, en précisant les conditions de

remboursement et la nature des frais couverts. L'indemnité doit être limitée au montant des dépenses

effectivement engagées, en évitant tout forfait excessif non justifié par des pièces probantes.

L'ensemble des justificatifs doit être conservé pendant la durée légale de conservation des documents sociaux et

fiscaux, conformément à l'obligation de traçabilité. Il faut également veiller à ce que l'indemnité ne soit pas cumulée

avec d'autres avantages ayant le même objet, afin d'éviter tout risque de double prise en charge. Le salarié doit être

informé de ses obligations déclaratives en cas de contrôle de l'Administration des contributions directes ou du

Centre commun de la sécurité sociale.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1


Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 Code du travail Définition rémunération et frais

Art. L.251-1 Code du travail Principe de non-discrimination

Loi 4 décembre 1967 (LIR) Impôt sur le revenu, régime fiscal

Circulaire L.I.R. n° 104/2 Remboursement de frais professionnels

Art. 16 Code de commerce Conservation décennale des documents

Art. L.414-3 Code du travail Consultation délégation du personnel

Il est impératif de documenter précisément la réalité des frais de logement engagés et de distinguer l'indemnité de logement de tout

avantage en nature ou complément de salaire, afin d'éviter une requalification soumise à cotisations sociales et à l'impôt. Un contrôle

strict des justificatifs et une traçabilité rigoureuse sont essentiels.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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